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, ' , ils venaient de faire un grand détour par la e ~Hte. 
dans la nécessitó, pour rctoumer do~ , ]: de temps J·'cnvoyaiune secondc depechc 

. d" 1 , dumatm · sanspcurc , .. , , d·: 
Il était cnv1ron LX iemes ' . • l al de Mac-:Mahon. J app1cn :, ª 

' d t de place de Longwy a maree i , A ·l 
ainsi con9uc : << Comman an . t dú faire un grand détour pa1 l on, 

. tcur télégraph1ques on l'instant que vos deux rnspec . :, . 
N mur et Givet pour rentrer. >l A l 
i a .. . Guvard vous a alors raworté trois ~pvc 1es. 

M, LE PllltSLDENI. - J 

, 011 _ Quatrc dépcches. 1 1 et une dépeche clu 
M. MASSAR . ·t ait trois dé peches du maréc la 

LE rnl1.srnENT. - Permcttez, I y av 111. 

colon el Turnier? fi · ,._, 
- Cctte demiere était signée Cof mv1es. 

M. l\IASSAROLI. . l ¡ el Turnier? 
111 LE PRÉSIDENT. - Mais envoyéc par e co on ' . ie J·'oubliais un point essen-

. . . ur le président. Je m aper901s qt , 
M MASSAROLI, - Ou1, monsie . . . d as'cr pa1· la Belo·ique pour rentrcr 

· t nt dan.:: l'obliaat1on e P ::i O • L 
tiel : Mies et Rabasse, se rouva ., bd le téléo-raphe de Longwy-Bas a on-

b sée de profiter e ce que b d A 

1 en France, ont eu la onne p~n ' ar cettevoie, le contenu deccs épvc1es 
guyon fonctionnait encore ce JOUr-la pour cnrnyer' p . 

au colonel Stoffcl. , us transmis de dépeche le 22? 
M LE PHESWENT. - Vous n avez pas, YO ' . 

· N s le 29 mais le lendemam. 
M. :.\IA5SAROLI, - on, pa .. , t1·ansm·1se le lendcmain? 

Q 11 dé eche o.vez-vous · d • 
~:. LE rntsrnENT, - ue e P . . . ,._ i\lí le ministre "de la gucrre les deux épe-

L 1 d ain J'a1 transm1s a. 111. 
1 

· 
M, MASSAROLI, - e en ero ' . , , d nce Je crois me rappe cr, Je 

. on registre de coi rc:;pon a · 
ches que j'avais ment10nnées sur m . . 

1 
, , •,a· dit : <e Je vous transmets 

f • t u'au m1111stre de a gueu e J 1 
me rappelle meme par alternen ' q . . dé 'ches chitfrées par Guyard. >) 

• , t été pportécs avec deux aut1es pe ·t 
ces dépeches qm m on ª é . 1 Coffiuicrcs que vous avez transen e, 

M. LE PRÉSIDENT. - En tete de la dép:~he du g ~era d'importance au débat, mais qui, 
. ·e r qui d a1lleurs, n a pus d 20 

vous a vez comm1s une en u ' e vous annonciez a la date u ' 
. t · aravité en ce sens qu ' d" a ce moment, avalt une cer ame b . ' , 1 lateau d'Amanvillers, >> tan is 

. L Prusstens ont attaqué sm e p d' 
dans cette dépeche, cec1 : ce es . d é du 20 commcn~ait ainsi : << Vous pouvcz irc 
que la dépéche du général Coffimeres, at e 't 1~ e erreur de date qui était de nature a 

. t tt ié l'armée n Il) aHl a un 
que les Pruss1ens on a aqL ' . . . eux Ii recevaicnt votre dépeche. 
jeter un certain trouble dans l esprit de~ . ·. qt ·t tte dépcche sur mon registre apres le 

li e~t probable que J m mscr1 ce 
111. lllASSAROLI. - , . d mémoire 

départ de Raba.sse et qu'alors je l'ai ti:aus_c~it:ha:ªé les age.nts de remettre les dépéches au 
M. LE PRÉSIDENT. - Est-ce vous qm aviez i:, 

télégraphe ? . ' is u'ils allaient partir de suite. 
M. MASSAROLI, - :fon, Je_ cro1 ª. q llcs sont les deux dépeches que "ous ayez vous-
M, LE rnÉSIDENT. - Préc1sez bien que 

meme envoyées par le télégraphe. ' d lle du général Coffinieres et, ensuite, celle 
MASSAROLI, - -Il y a d a])or ce . . ·rr 

:1\f. LE COLONEL . t 't' é en clair m0Jt1é ch1 rée. 
adressée au maréchal de Mac-Mahon, qm es mo1 _1 ~ dep~is leur départ de Metz, depuis 

M. LE PRÉSIDENT. - Ces dépéches, nous les sunons_ t u'il se met en route le 2i au 
· d échal le 20 au s01r, e q . 

que l'agent Flahaut les re9oit u mar ' r 
1 

bert laquelle a dit que les tro1s 
·t ortées par la iemme m ' ' · matin · nous les trouvons enSm e P . . 1 m,).me feuille. Maintenant, 

' . . ·t toutes les tro1s sur a v 
dépéches du maréchal éta1~nt mscr_1 es. . ' rn officier d'état-major et qui l'npporte u 
voici Guyard qui en re~mt une e-.:péd1t10n d l 
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L9113~ y, ou une nouvellc c:-.pédition cst faite. C'cst ü ce propo:; que je demande au colund 
)fossaroli si les dépcchcs lui , cnant du coloncl Turnier ou d'u11e autrc sourcc éLaicnt sur 
une sculc feuillc ou chacunc sur une fcuille séparéc. 

:u. LE coLONEL nussAno11. - Je ne saurais, d'unc maniere précise, répondrc a cetlc 
qucstion. 

.11. LE com11ssA1R1,; nu GOUVEtlNEUE:'iT. - Je demandcrai au témoin s'il se souvient du jour 
ou le capitaine Vosscur et le commandant Magnan sont venus u Longwy. 

M, LE coLONEL MASSAROLr. - Parfaitcmcnt; c'est une époque qui e::t bien faite, ponr 
qu'on puisse en garder le souvenir. Ces messieurs sont arrivés a Longwy le lendemain de 
]'affaire de Sedan. Le commandaot Magnan a du partir le 14 et revenir rers le 20. 

M. LE COllllHSSAIHE Dü GOUVFR~E)füNT. - 11 importait de préciser ce point sur lcqucl le 
!ómoin donnc aujourd'hui des renseigncments qui ne sont pas conformes a ccux qu'il u 
donnés dans sa déposition écrite. 

M. AMIOT (Jules-Armand-Gustave), inspectcur des ligncs télégraphiqucs ll Dm,t. - A 
partir du 17 aoút, sur l'ordrc de l'empcrcur, toutcs les dépcches relatives aux é16nements 
militaircs qui lui étaicnt adressées dircctement étaient communiquées an maréchal 
de )Iac-Mahon. 

Maintenunt, je mis cxpliquer au conseil l'organisation de mon sen ice. II se fü d'ubord au 
camp tic Chulons les 17, 1.8, 19 et 20. Le 21, nous partimos pour Courcclics-les-ncims ou 
je fis établir une petite ligue télégruphiquc pour relicr le ,illage mcmc de Courcelles avec 
Paris. Ccttc ligue télégraphique passait par Reims, mais saos s'arréter au burcau de celte 
Yille, c'est-u-dire que cctte ligue télégraphiquc allait de Courcellcs a París, passant seulc
ment dans le bureau de Heims, de telle sortc que l'extrémité d'entrée était réunie 
directement a l'extrémité de sortie, sans que Reims fut ce qu'on appclle dans le circuit. 

Xous arrivftmcs u Courcclles le 22, nous y restfünm: le 23 et le 21. Le quartier général 
fut transporté u Bctheniville; la, il n'y avait pas de ligne télégraphique, et aYec le faiblc 
personncl dont je disposais, - je n'avais que quatrc employés avcc moi, - je fus forcé de 
faire établir une petife ligue qui allait a Islc~-sur-Suippc et qui se reliait avcc Paris. 

Le quartier générul fut ensuite transporté it Rclhcl. 11t, je rctrouvai la communication 
télégraphiquc qui ordinairemcnt s'arrctait a l\Iéziercs, mais que je fis prolonger pour me 
mettrc en relations directes a, ce Paris. 

De Rethcl, le quartier général fut transporté il Tourteron. II n'y arnit pus de ligne; a,cc 
l'aidc d'unc compagnic du génic, j 'établis une pcLite lig;nc Lélégraphique qui arrivait a 
AtLigny. 

J'établis mon senicc <l'abord á Attignr, puis au üllage de Hil!J~aux-Oies, pres dLi 
Chenc-Populcux, ou l'on m'avait dit que devait ótre l'objectif. Le lcndemain, je rcjoignis le 
quurtier o·énéral au Ch~nc-Populcux et me portai sur la lignc de Sedan a ~lézieres, entre 
llcmilly ~ Yadclaincourt, en me :;crrnnt toujours d'un ser.,ice d'cstafcttes, de maniere_ a m_c 
rallicr arnc le quarticr général, qui s'établit d'abord a Stonc, puis a llaucourt, et qm fi111t 
par rentrcr u ~celan ü la suite de la bataille de Beaumont. 

Voila pour l'organisation générale du servicc. Quant an servicc lui-mcmc, et a la maniere 
dont il était fait, , oila ce que je puis dirc : . 

Les dépechcs ótaient divisées en dcux catégorics: la premiere cornprcuait ce que no~s 
appelions les dépcches directes, c'est-a-dire cellc:; qui arnient un destinataire dans la rés1: 
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dence que je devais desservir, ainsi, les dépeches adressées directement au maréchal de 
i\'lac-Mahon, au général commandant l'artillerie de l'armée, aux intendants et aux divers 
chefs de service; elle compi·enait aussi les dépéches de communication, c'est-a-dire les ren
seignements arrivant de toute la France, des généraux commandant les divisions mifüaires, 
des préfets, des sous-préfets, des maires, etc. Celles-la étaient toujours communiquécs a 
l'empereur, et, comme j'avais l'honneur de le dire au conseil, avec l'autorisation de l'empe-

reur, au maréchal de Mac-Mahon. 
Les dépcches directes étaient immédiatement portées a destination; quant aux dépcches 

de communication, j'en faisais deux parts. J'expédiai de suite celles qui me paraissaient 
avoir une importance immédiate a l'empereur et au maréchal de i\'lac-Mahon. Pour les 
autres

1 

j'établissais une sorte de bulletin, sur lequel elles se succédaient dans l'ordre de leur 
réception, et, toutes les deux ou trois lieures, je les emoyais également a l'empcreur et au 

m,U'échal de Mac-Mahon. 
111. LE p11ÉsIDENr, - Douniez-vous également communication a París des dépeches que 

,,ous recevicz? 
111. AMIOT. - Qui, pour la plupart; mais permettez-moi, monsieur le président, de yous_ 

faire rcmarquer qu'une fois arrivé au camp de Chalons, je n'avais plus de communications 
qu'avec Paris, il peu pres. Par conséquent, toutes les dépcches m'arrivaient par París. 

111. LE pnf:sIDENT. - Elles ne vous arri vaient pas directement? 
111. AllIIOT, - Elles ne pouvaient pas arriver directement, je n'avais de communications 

qu'avec París. Je n'ai eu d'autres communications po~sibles que les i 7, i8, i9 et 20 aoút; 
et meme pendant que j'étais au camp de Chalons, pour cornrnuniquer avec la ville de 
Chalons, j'avai~ dem: fils tólégraphiques h ma disposition, l'un qui allait dircctementit París, 

l'autre qui s'arrctait a Chalons. 
M. LE pntsmENT, - La question que je vous pose publiqucmcnt est-celle-ci: Une dópeche 

est destinée au maróchal de Mac-Mahon, qui est a Reims ou a tel autre endroit; elle vient 
d'un point de la frontiere; elle a.rrive au bureau le plus voisin de son quartier général, elle 

est portée immédiatement a son quartier général (i). 
11. AMIOT, - Pardon, monsieur le président, elle peut ctre rcnvoyée a Paris ou m'etre 

transmise. 
111. LE PRÉSIDENT, - J'ai maintenant une autre question a poser au tómoin. Voici quatre 

dépeches qui partent de Metz, qui sont portécs par eles mcssagers, - du moins nous le 

(1) Nous entrons ici dans un débat incident, tres-diíficile a suivre et tres-long. N ous supprimons tout ce 
qui u'est pall indispensable, de fayon it no pas corupliquer oulre mesure la question. D'ailleurs ces memes 

cxplications seront reproduites jusqu'a trois fuis. 
1\lai.nteuant, il est nécessaire de díre un mot dos raisons qui ont amené cette discussion toute sréciule, ce 

cours de télégraphie. Pour bien en comprendre l' utilité, pour suivre ces di verses explications, il faut voir de quoi il s' agit. 
N ous saYons, par la dépositicn du colonel :Massaroli, que quatre dépeohes venant de Metz ont été envoyées 

au ministre de la guerre, a l'empereur, au maréchal de Mac-1\Iahon. Cette demiere seule avait uno valeur 
immense, elle pouvait sauver la France peut-etre, en tout cas empecher la marche sur Sedan; seule elle n'cst 
pas arrivée. Qu'est-elle devenue? A-t-elle été perdue, arretée, soustraite r Dans ce cas,par qui? Pour répondre 
ú ccttc qnestion si grnve,il faut minutieusement suivre 1~ marche de la dépeche, savoir a 11ui elle est arri,·ée, 
quello route elle a prise. Est-clle venue directement au destinataire, ou bien, au contraire, a-t-cllc d'abord 

passé par Paris? Voila ce qui nécessite ce débat tout spécial. 
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croyons; - on suit u pcu pres lcur ma h . 
1 r d 

, re e Jusqu'a Tb. ·¡¡ 
en e 1c e l armée du Rh' 

1011
n c. Trois sont d . l , . rn, une est du gouverneur d i\i u commandnnt 

rwur e e 'lh1onville pnrait expe'd'é l • . e ctz. Cellc du commanda t d • 1 e e meme O • n supé-
quatre épechcs, probablemcnt toutes les q t. J m par deux émissaircs diíférents. e -

.\u bureau de Gi vet, on dit : il est purti ~: r ~ _"rscmhle, son t porlées á Longwy et á ()¡ ,,e~' 
rcur, l'autrc au marécbal de Mac-M l O ivet dcu_x dépeches : une dcstinéc i l' . 
maréchal de Mac-)[ahon - vous 1ª 1011. n ne trouvc pmais l'expédition faite d ªa·empc-

·a· • ' e constaterez drt , 1 d . e 1vet au 
expc itwn de Givet d'une dépech : 1 ' n:i e ossier, - mais on t d . T . e a aguerre quele b d . rouve une 
on~, ,01 a tro1s dépeches parties du bureau d~ a· , . ureau e, G1vet ne signaluit pas. Ain,;; 

une a la guerrc, qu'on ne se rappelait as . t~~t . dcux qu on retrouve et pas l'aut •. 
tcre de la. guerrc et le me . p ' muis qm se retrou ve dans les doss. , d . r_e' 

I
) . ' ' me JOur nous le- t ier:i u mt01s 
ans, soit en transmission directe ' 't :i rou~ons partant de Longwy et ll. . -' sm en transm1ss· . d' . l rnvant a 

Yous pourrez étudier, car avec l'asse r ion m ,recte, avec des beu 
,picces seront remise· a l\f l'' n imcnt clu ministcre public et de h el \f . res que :, . . mspecteur des télégrapbes l e cuse, toutes les 

M, Al\llOT - i\vant to t '[ • . . u ' I est nécessairc de savo. . 
prcndrc; elles sont arrivécs éride ir qucllc d1rcctio11 ces dépécl 

M. LE PliÉSIDEl'iT - Elle mment par Mézicres. 1cs ont pu 
. s son t toutes passées 1\1 . 

M. AlllOT.:-A )Iontméd , ·¡ . . par ' éz1ercs. 

t d 
. , ) , 1 ) a un croiscmcnt t ·¡ 

ce en ro1t. Evidcmment clics dev . ' e I y a pour moi une pelitc ol . . , , 

t
. d' ' aient passer par ~Ió ·>- . Jseur,tc a 

ca wn Irccte ame París et au . . i Zh.:rcs. )lóticrcs avait une . 
. . ·¡ ' ss1 une commumcation d. commum-
Jugc u~1 e el cnvoyer dircctement a Paris la dé , ; irectc ayee Rcims. )Iézieres a-t-il 
le fil dircct qu'il posscduit? \ t ·1 . pee ie adrcsséc au ministcrc de 1 . A t ·t f - -1 Jugó bon de l'envo , , R . a gucrrc par 

-. -1 trouré opportun de transmcttre a R . l l cr a cuns pour diminuer la d:stanc ? 
C'cst poss'bl s l eims es dépechcs ar! é · e 1 c. eu ement, a Reims l'cmbar ' rcss es a.u quarticr o·énéral? 
ren~rn comptc, parce que j'avais u:e commu:~~mme~cc pour moi quaud je veu, ºme bien 
Je n_ en avais pns une normale ame Rcims - on du_cctc de Courccllcs arce París mái
Purrs étant oecupé, Reirns l'ai remarqué , /\ e,t possrble que, le fil direct que j'a,;i, s , 
trarnil, il ait donné la dépéche á Paris p;r:r r '.e peut que, pour ne pas intcrrompre ;rot: 

111 l,E COLONEL n'AnzA, L l ' qu on nous la retrunsmlt 

11 
. (.;. - a P upart des dépécbcs · 

~e ement JC ne les ai pas toutes vues, mais bien . me sont passées sous les yeux; natu-
tmportantes ne m'a étó cache'e ' certa111emcnt, pas une de celles q . ·t . ' · m e aient 

lit. LE l'flÉSIIJENT - A , , · \ez-vous reg l 22 . cu date du 20? . u e aoút ccrtame dépechc de JI 1 . • · e marcchal llazai ne 

M. LE coLO:'{EL D'ADZA'' - Non in . 1 " , onsieur e pré-idc t 
M. LE PnÉ;IDENT. - ,\ ' :i n . • \ et-vous cu connaissance , 11 . . 
)!. LE COLO~ EL D' rnz IC ~ . . qu C C s01t arn \'éC chcz J{ Je , · · · - - on, Je sms certain qu' ll , , • · marcclrnl? 
M. LE PRÉ:,IDENT _ A e e 11 est pas arrivée 

d'ét . . vez-vous eu connaissancc d' . . . 
at~maJor spécial du scrrice drs re . . une m1ss10n confiéc par un offic1·er 

M nse1gnement~ a dcu · 
LE COLONEL D'ABZ IC -ou· . ~ X mspcctcurs de police? 

M , , . · 1, monsieur le présidcnt 
. LE PnESWENT. - Arnz-vous e . . Lcurs? u conna1ssance du résulta.t de J • . a m1ss10n de ces inspcc-

é;1' LE co~o~EL L•',111uc. - Le coloncl Stoffcl m'a <lit uc e , ! par, lm de r·ecueillir des renseignements mui· q e, deux_ agcn~ 3\aient été ehar-
ucun, ll leur av,tit donné l'ordre de rcntre , :, que, commc Ils ne l11i en envoyaient 

. r. 
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. • -1 ¡ , 11 ciui fut :;pécialcment chargé l\I, LE COfüllSS:\IIIE DU G0U\'EfiNE)IENT. - l arn1t-1 que qu u ' 

d'ouvrir les dépecllcs? ffi · a 
, a dér1cches était faite par l'o cier e l\f. LE C0L0NEf, D

1AIJZAC, - :'ion; 1 ouverture es 

service. h'lf é ? 
Mº LACHA UD, - Les dépcehes importantes ne partaient-elles pase i r es 
M LE COLON EL o' AllZAC, -Toutes étaient ehilfrées. 

. A >- la dépcehe du 19 le maréehal de Mae-Mahon n'a recu M, LE COLONEL BROYE. - prcS ' 

aucune autre dépeche de Metz. f. . 
1 M. PRÉSIDENT, - Les dépcehes étaient-ellcs toujours remises directement a l'o ñeier e e 

service? 
llf. LE COLONEL BllOYE. - Elles passáient quelqucfois par le cabinet de l'ernpereur .. 

connaissance d'aucune dépeche posténeure a 111. LE PRÉSIDENT. - Vous n'avez pas eu 
celle du 19? 

l\I, LE coLONEL nnou. - Aucunc. 
M. LE PRÉSIDENT. _ Étiez-vous de serviee le 22? . 

unoYE - Nous étions a peu pres tous de sernce. . 
:: :: ~:;~::~T. - ~ous auriez été frappé :;i une dépcclte importante avait été rem1se 11 

M. le maréchal de i\fac-Ma~on: . ement surtout s'il s'était agi d'une clépcche de Metz. 
J\I, LE coLONEL llROYE.11[oni;;i:1;1;: eom~issaire du gouvernement a-t-il quelque question á 
11, LE PRÉSIUENT. - !l ' 

poser au témoin? . . Je désire savoir du témoin si, lorsqu'une dépechc 
:11 LE COMM1ssAmE nu GOUVERNE".I.IENr. - ' . 1 · · était de 
· · . . , . d nice elle étmt ouverte par ce u1 qui 

était_ adres_sé~ a un officier qm n ~~1\Pt :r::sée a~ colonel Stoffel aurait-elle été omerte, 
sernce. Ams1, par exemple, une epcc 1e a 

b par l'officier de scr\'ice? • 
en son a sence, ' . d dé eche était urgente; daus ce cas, le prenucr 

l\L LE coL0NEL 131\0YE. - Om, quan une p . 
. . l' . , ·t et la transmettmt au maréchal. 

parmi nou~ qm la recevLa1t lom11ªs\offe{ avait-il des attributions particulicres a l'état-major? 
'11 I E PRESIIJEXT, - eco onc . 
. . , 11 . t 1 , ·é ele la partie des rense1g nements. 
)1. LE COLONEL DROYE, - . ~ta1, ~ rn1~ ' d raison )OUr qu'on remit plutót au colonel 
JIL LE PRÉSIDENT, - i\la1s 11 n) a,a1t pa::, e I . 

Stoffel qu'a un autre offieier une dé peche adrcs~é~ au marcehal? 
. ~ monsicur le prcs1dcnt. 

)I. LE coLONEL nnorn. - . on, . 't l . . · des com111unications avec les agents · , t 1 · eul qui étai e iarge M. LE l'Rf:smENT. - Ma1s ces u1 s 
''l 1 't? 

qu l emp oyai . . , l p . a part J''ignorais l'cxistcnce de ces ngents. 
l\I. LE coL0NEL BROYE. - Lm ::icu · out m ' 

L' awlience est levée. 

AUDIENCE DU 3 XOVEMllRE. 

. . l \ .·, 1 . prcnd place a la table clu Au clébut de rautlicncc, )I. .\miot, mspectcur des te ~grap ic::i, 
grefl'e pour examiner les dépechCe et les registres télégrapluqucs. 
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Pendnnt que M. Arniot étudie ainsi les pieces, on entend divers térnoins dont In cléposition 
est sans intérct. i\Iadame SrnEvx constate que, vcrs la fin du mois d'aout, elle a pu ¡,énétrer 
dans Metz. M. DE Yn.1E cst · entré dans la place le 22 aout, sans rencontrer un Prussicn. 
M. LALOUE'l"l'E a pu suivrc la meme route. 

Ces trois dépositions ont pour but de montrer, ainsi que plusieurs de cclles que nous arnns 
déja publiécs, celle de M. Renou entre autres, que l'inrnstissement de ~Ictz n'étnit pns 
bien rig·oureux, dans les premiers temps au moins, et qu'il cut été fucile d'emoycr des nou
vclles de Ja place. 

M. vÉcHu, garde-forestier. - Nous étions trente a quarante gardes-forcstiers réunis dans 
la ehambre, a 'l'hionville, lorsgue M. le garde général est venu demander si quelqu 'un 
d'entre nous voulait servir d'émissaire. Comme personne ne voulait partir, je me suis offcrt. 
Je suis parvenu sans trop de difficultés jusqu'a Metz; je me rendis au bureau télégra
phique, ou je remis le pli qui m'avait été confié. Je demandai un reru; on m'en a donné un 
qui 6tait ainsi concu: « Recu un pli cncheté contenant 17 dépeches officielles. » C'est alors 
seulcment que j 'ai su ce que je Jlortais. 

M. LE PRÉSWENT. - On ne vous a pas donné de dépeche a emporter quand vous etcs parti? 
M. ntcnu. - Non, je n'ai eu que le recu que j' ai porté a Thiomille. Arrivé a ThiomiJle, 

je me rendís chez le eommandant de place, qui me dit: « Vous a vez bien passé?)) Je tui ai 
rendu compte de mon voyage, apres lui avoir rcmis le recu. - <e Eh bien, mon garcon, je 
vais vous donner une petite récompense en attcndant. » Et il m'a remis une piece de 
20 francs. 

M. LE PRÉSIDENT. - Vous ne ,ous rappelcz pns le jour? 

llf. DÉCHU. - Je ne me rappelle pas au juste la date; seulement, ce qui m'est resté gravé 
dans la mémoire, c'est que c'était le lendcmain du jour oit on a fait sauter les ponts a 
Richemont, et coupé la voie ferrée. 

l\I. LE PRÉSWENT. - Il est done vraisemblable que c'est le 20 que 1ous etes arrivé a Mctz, 
et que vous étes le messager dont 1'11. Petitpas de In Vasselais ne se rappclait pas Je 110111. 

C'est au directcur de la ligne télégraphique que vous avez remis rns dépeches? 
M. DÉCHU. - Sur le recu qu'il m'a remis, il y avait : « lkcu un pli contenant dix-sept 

dép~cbes officielles. » D'ou sont venues ces dépéches? Je ne le sais pas. J'ai été cnroyé une 
deu:x.ieme fois, mais je n'ai pas pu arriver. 

111. LE PRÉSJDENT. - Je félicite le témoin du courage qu'il a montré et je le remercie d'etrc 
vcnu déposcr devant le conseil. 

M. le colonel Turnier est rappelé. Le présidcnt lui fait représenter la dépechc du génórnl 
Coffiniercs dont nous arnns déja parlé, et cherche a éclaircir s'il y a en une crreur commise 
par lui dans la transcription de cctte pieec. On se souvient que, sur son registre, le colonel 
Massaroli, commandant de Long\\ y, a écrit ainsi : ce Le 20, les Prussiens ont attaqué. » 
Or, a cette date, il n'y a pas eu d'attaque de l'ennemi. .Mais c'est ce mérne jtiur, 20 aout, 
que la dépéche est partic de :Metz. 11 est done a peu pres certain qu'il faut lire : le :w, -
ce qui indique la date du jour oit la dépeche a été écrite. - Puis : Les Prussiens ont 
attaqué. 

Maintenant, par qui a été commise l'errcur de transeriptio~? Est-ce par le colonel 
Turnier, est-ce par le colon el :.\fassaroli? La question a une importance plus grande qu'on ne 
le supposerait d'abord. 
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Si c'est le commandant de place de Long,, y qui a mal transcrit sur son registre, la chose 
c~t sans importance; mais, au contraire, !,,i c'csl le colonl'I Turnier qui a commis l'erreur, 
elle peut avoir eu de fücheuses conséquenccs, puisque la lcctm:e de cclte piece ainsi modifiée 
dcrnit faire croire au ministt·c el au maréchal de Mac-llfahon qu'il ~ a,ait cu une action le 

20 ao0t sous :\letz, ce qui était inexact. 
~lalheureusement, la mémoire du commandant de Thiomille r~t aussi infidcle aujour-

d'hui que lors de sa premiere déposition, et il cst impossible d'éclaircir le point en litige. 
Le colonel :\lassaroli est également rappelé. Il croit pournir affirmrr qu'il a transcril la 

dépficbe telle quelle, mais il n'y a pas fa une certitude absolue. 
L'interrogatoire du commandant de Long\\ y porte ensuite sur un autre point. ~ous en 

reproduisons les parties cssentiellcs : 
:)J. u: PRÉSIIJE~T. - Colonel, a,ez-,ous somcnit· des dépéches qui mus ont élé montrée~ 

par Guyard, vous a,ez dit qu'il y en arnit quatre? 
M, LE COLO~EL MASSAROU. - Parfaitement, monsieur le président. 
M. LE PRt:SlllENT. - Une du général Coffinict·rs, un·e du maréchal l3azaine a l'crnpereur ... 

M. LE COLOHL MASSAROJ.I. - Et dem cbilfrées. 
)J. LE i'HÉSIDE~T. - Dont !'une au ministre et l'autre au ma1·échal de :\lac-:\lahon. Ainsi, 

mus n'a,ez transmis vous-m~meau télégraphe que la dépéc·hr du général Coffinierrs tt l'empc
rcur et au ministre de la guerre, awc cette date en tNe : 1c Lr 20, » qne ,ot1s croyez a,oir 
e\isté sur !'original. Vous ne rnus rappelez pas si ce~ mol:- : « De la parl du maréchal 
Bazaine », ont été mis sur la dépeche comme ils l'ont élé sur votre r('gistrc? 

M. LE COLO'.'iEL MASSAROLL - Cela, je ne me le rappelle pus précisément. 

Le colonel ~lassaroli sr retirr. 
M. r,i,; l'Rt:s10El\T. - A,ant de contiouer l'audition des nutres térnoius, je dois informrr Ir 

consril, :\l. le commissaire spéc:ial du gouwrnrment et Jl. le défcnseur d'un u~age que j'ai 
fait dcmon pomoir discrétionnairc. De,ant les contradictionsq11e nous rrncontrons sur l'unr 
des qnestions les plus importantes, j' ui pensé qur le témoignagr <ln rnal'échal de Jluc-:\lahon 
était indispensable; rnais les hautes fonctions cxercécs par Jui soule\'nnt une clirficulté au 
sujet de s:1 comparution dr,ant le conseil, j'ai étudié le;; préc~<lcnls et mr sui:; conformé nm 

u;;agc~ re~us et a<lmis. 
En con~équcnce, et par applicution dr la loi,j'ai ndrmé une ortlonna1.cr, 11~!. lrprésidcnt 

du tribunal ci,il de Yersuillcs, et j'ai transmis un certain nombre de qucstions sur le~ 

poinls essentiels. 
Yoici maintenant ces questions et les réponses de :\l. le président de la République, direc-

tcmenl rccueillies par :\1. le président dn tribunal ci,il de \'ersaille::,: 
« Prf'miür qurstion. - A,cMous ~e~u communication tl'une dépeche de)[. le maréchal 

Bazaine a l'empercur, datée du l 9 aout, et ainsi con~ue : 
« L 'armée s' cst battue hicr, toute la jonrnéc, sur les posilions de Sai nt-Pri ,:ll-la-:\lont.a.gnc 

1c a Rozérieulles, et les a consenées. Les 1,e et G• corps ont fait, ,ei·s ncuf hrures du soir, 
1c un changement de frout, l'aile droitc en arricrc, pour pnrer a un momemcnt par la droite, 
1c que des masses cnncmics tenlaient d'opérer, a. l'aitle de l'obscurité. Ce matin, j'ai fait des
« C"ndre ele leurs positions les 2º et 3º corps, et l'armée e::-t de nou,eau groupée sur la ri,c 
« gauchc de la :\losclle, de Longe, ille au Sa11sonnct, formant une ligne courbe, pn~sanl dcr-

<c rierr Ir:- fo!'li: clr Saint-Qnrntin et de Piappe\illr. 

0,.~' . 
---- ~ 

---~ 
~, , r 

M. DE llll::,.llARCK, 
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. . . combats incessants, qui ne leur pcrmettent pas le~ 
tt Les troupes sont fat1guées de ces 1 1 . eposer dP.u:x ou trois jours. Le ro1 

. 1 t ·¡ ·t indispensable de es a1sser r l . l' é 
« soins matérie s, e l e:; . M d M ltke et tout indique que arm e 
<t de Prusse était, ce matin, a Rezonvüle, avec . t e. os p~endre la direction du nord et 
<t prussienne va ta.ter la place de Metz. Je compte oduJoSur·nte-:Menehould a Chalons, si elle 

. 1\fontmédy sur la route e ª1 
« me rabattre ensmte, par ' . . ·e continuerai sur Sedan et mcme 
« n'est pas fortement occupée; dans le cas contra1re, J 

<t Mézicrcs, pour gagner Cbalons. >~ . de cette dépéche. 
(( Ré onse. - J'ai recu comroumcatton 

'P .. . o· avez-vous recu cette dépeche? d 
tt Deuxieme questwn. - u , t' . énéral établi alors au chateau e 

, J'ai re"-U cette dépcche li. mon quo.r ier g ' 
11 Repon.se. - " ' 

Courcelles pres de Reims. 
' . QuelJ'ourl'a\'ez-vou5 regue? . 1. d 

:< T?'oisieme questwn. - , . , M Piétri secrétaire parttcu 1er e 
, Le 22 aout Elle ro a eté npportce par . ' 

1c Reponse. - · . 
l d' 1 e· et demie du matm. . 1 l'eropereur, sur es ix ieur :, . . . . . u'elle renferme, ont-elles mflué sur a 

<< Quatrieme question. - Les md1c~l1on:; q 
. d l' é e ,ous command1ez? l' d ·e direct1on e arm e qu d. A 1 , . té remise J. e venais de donner or 1 

A ent ou cette cpvc 1e m a e , , d 
te Réponse. - u room . ., . d é . médiatement l'ordre de marcher u.ns 

de marcher dans la direction de PaflS; J ai onn im 

la direction de 1\fontmédy · té • rement des dépeches de 1\1. le 
. . , . - A vcz-yous re<¡u pos rieu t 

<e Cinquieme questwn. . 1 . d' tions donnés dans cet e 
d. fi t le~ rense1gnements et es m ica 

maréchnl Bazaine, mo l mn :, . . . . er une certnine influence sur vos 
dépeche du 18 aout, et qui, par smte, auraient pu exerc 

résolutions ultérieures? d. e l d ~l le maréchal Bazaine, aprcs cclle qui porte 
(e Réponse. -Je n'ai recu aucune ep c ie e• . 

la date du i9 aoüt. t nent recu une dépcche de ~J. le rnaréchal 
te Sixieme question. - AYcz-vous, no arn1 ' 

Bazaine datée du 20 aout, ainsi congue : « 20 aottt 1870. 

t( Au maréchal de Mac-Jfahon. et les ravitailler 

d 't' n pres de Jfotz pour donner du repos aux soldats, 
te J'ai dft pren re pos1 10 • ,, 

t( en, iues et en munition,;. d . l J·e suiuai trcs-probablement, pour vous 
. . t . r· autolll' e mo1 e . . . 

ce L'ennem1 grossit OUJOU ::; • . réüendrai de roa marchr, s1 Je pu1s 
.. dre la liane des places clu nord, et ,ous p 

te re1mn ' º romettre l'armé6. » 
te toutefois l'cntreprendre sans comp 1 · • 1 e rt il me semh~ impos-

elle poi n t avoi r re~u crtte e epl'C 1 ' l' t .. 
te Mprmsf'. - Je ne me rapp . . d'arreter le mouvement vers es si 

sible qu'clle m'ait échappé, puisqu'e~e m'aura1t permis 
, . · t l'exiger. a · 

les circonstances m a,aien Pª:~ , 1 1 )I Amiot ayant terminé son examen e~ 
A pres la lecturc de la dépos1t10n du _rnurcc ia ' . . 

dépéches, répond a de nomelles ques~1~n;:t ·t je crois utilede préciser la question. 
111 AfüOT. - Avant d'entrer dans es e a1 s, d é ar M le rnaréchal Bazaine nu 

· d d' dé • che du i8 aoüt a ress e p · d . 
11 s'agit d'abor une pe , l ·e. ou quall·e heures quinze u so1r. 

~ l t datée de Metz a quatrc ielH :; ' . ·t . 
maréchal de Mac-1\1a 1on, e 

1 
mmcncé }l::U' déclarer qu'il n ,n:u pa::i 

. ~1 1 .. chal de Mac-)Ia 1011 a cu •·¡ ,e 
Dan-; l'instruct10n, 1, • e mme ' . . "Ífi1•111·1t'1f. il n. <lit, J·e crois, qu • ne ~ 

· ·¡ . él, 1 pcu molll"" · , reQu cctte dép1\d1e. E11.;u1le, • a e u1 . 
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rappelait pas l'avoir re<¡ue, muis qu'il ne pouvait pas non plus affirmer ne pas l'avoir re1¡ue; 
ajoutant que, s'il l'avait recue, il se le rappellerait bien certainement, car c'était une 
dépeche tres-importante, et il avait re9u trcs-peu de dépéches du marécbal Bazaine. Interrogé 
a \.:e sujet, je me suis borné a dire que si j'avais re<¡u une dépeche pour M. le maréchal de 
Mac-Mahon, je l'avais sans nul doute envoyée a son état-major. Il y a du reste un fait qui 
témoigne que cette dépéche est arriYée; c'est ce fait de la retransmission le méme jour, 
dans la soirée, par le srrvice du maréchal, de cette dépéche au ministre de la guerre. La 
dépcche portait, en effot, l'ordre au rnaréchal de Mac-Mahon de communiquer le contenu 
de la dépecbe a l'cmpereur et au ministre de la guerre. 

Actuellement, je me rappelle parfaitement que cette dépcche a été en YO) ée par le service 
du maréchal a huit heures du soir pour ctre retransmise a Paris ou elle est urriyée. 

~os communications avec Metz ont été interrompues, permettez-moi de le rappeler, le 
i8 aoüt, vers deux heures de l'apres-midi, par Yerdun, Étain, Briey; nous les aüons 
encare par Mézieres, muis elles ont été interrompues le meme jour, J 8, vers huit heures 
du soir. Le i9, dans la journée, la communication a été rétablie pendant trois quarts 
d'heure ou une heure au plus, je crois; c'est vers midi que je fus informé de ce fait, et il 
me semble nécessaire de dire au conseil que je me suis empressé d'en informer les 
intéressés. 

J'ai aussitót, et a deux reprises différentes, prévenu l'empereur et le maréchal que l'on 
pouvuit communiquer avec Metz; muis malgré mon insistance, il n'en a été tenu aucun 
compte. 

Je dois encore ajouter un détail qui m'avait d'abord échappé. 
Les dépeches adrcssées a l'empt'reur étaient par nous diYisées en deux catégories : 
11 y avait les dépéches en clair qui étaient adressées a l'cmpereur directement et ouvertes 

par lui seul; puis, il y avait les dépcches chiffrées que l'empereur ne recevait qu'apres 
traduction; ccllcs-la étaient rcmises a M. Piétri pour étre traduites. 

M. LE PRÉSJDENT. - Je remercie M. Amiot de ces explications; mais ce n'est pus la le 
sujet réel. Le point unique dont nous nous occupons en ce moment, c'cst d'établir que la 
communication que le maréchal Bazaine avuit transmise au maréchal de Mac-Mahon lui cst 
ou ne lui est pas arrivée en temps utile. C'est la seule question qui se rattache a ce qui se 
débat en ce moment devant le conseil. 

Si je prends la dé peche nº 34,750, qui se trouve dans le dossier, je vois que les ditférentes 
expéditions portent des annotations différentes qui semblent provenir du service télégra
phique. D'abord je vois cette simple indication, - sur la premiere copie qui a été remise 
dans l'instruction : ce Longwy, 22 aout, quatre hcures cinquante minutes départ, - amplia
tion. » - et, a la fin: 1< Reims fait. » Ensuite, darn, la copie qui a été remise au mois 
d'octobre, je rnis les rnemcs indications au début: « Longwy, 22 aollt, quatre heures 
cinquante minutes, dép.irt, - ampliation, » et puis, a la fin: e< Recu de Longwy, heure 
non indiquée, - transmis a Reims a dix heures trente minutes, au quartier irnpérial a dix . 
heures dix minutes. » 

Je me demande tout d'abord quels sont les motifs de ces variations d'indications et ce que 
signifient ces mots : Reims (ait. Pour moi cela signifie : ce C'est fait, » parce que, contrai
rement a l'habitude, en retransmettant de París la dépécbe au quartier impérial, on l'a 
transmise également a Reims, qui l'avait déja recue. Les deux dépeches adressées au minis-
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tcre de la guerre sont partics de Longwy a deux minutes de distance·; celle adrr,ssée au 
ministre de la guerrc lui-meme a été remise a huit hcures trentc-cinq minutes; cellc qui 
ne lui a été envoyée qu'en communication n'a été remiso seulement qu'a onze heures du 
soir, et pour la dépéche di recte qui devait aller a Rcims, l'heure d'arrivée n'est pas indiquéc. 
:Nous arnns bien des heures de transmission, mais, d'aprcs certaine indication, nous 
pouvons croire que c'est une erreur de transmis~ion faite par hasard au véritable desti
nataire, c'est-a-dire que la dépcche au véritabl~ dcstinatail'e avait tll\ arrivcr dans un délai 
beaucoup plus court que celui de quatre heures ciuquante-deux h dix heures et demie, 
puisque l'expédition au destinataire : u Guerre a París, n lui ótait arri vée tt huit heurcs 
ti·ente-cinq minutes, tandis que la communication a ce meme destinatuire : u Guerre, n ne 
lui a été faite qu'a onze heures. 

M. AMJOT. - 11 y a dcux points a exarniner ici. 11 y a d'abord la qucstion de savoir com
rnent il se fait que deux dépecbes, parties a deux minutes d'intervallc de Longwy,arrivent 
a París avec une grande ditférence d'heure et, de plus, que la premiere en date arrive ]a 
derniere. Toutes ces dépeches, a mon avis, ont suivi la memo Yoie, seulement, je rappellerai 
uu conseil que ces dépeches, sur une certaine longueur, suivaient le fil de la compa?nie de 
l'Est ou Je service télégraphique n'est pas organisé comme dans les bureaux de l'Etat; la 
rapidité dans la transmission est moins grande et la régularité est moindre ~ le service dans 
les gares cst fait par le premier ugent veuu et non par des employés spéciaux. Par consé
quent, il est possible - je ne donne ici ~u'une hypothese - que les deux dépéches 
aient été transmises de Longwy a Longuyon simultnnément, car il y a tres-peu de dilférence 

entre ces dates. 
Mais il existe une prescription en télégraphie qui dit que, lorsque deux dépeches sem-

blables sont remises simultanément, on doit donner une heure différente a chacune d'elles, 
afin qu'on puisse les distinguer_ plus tard lorsqu'il en est besoi n. Aiusi on re~it, je suppose, 
guatre dépeches pareillcs il quatre heures cinquante minutes; on devra leur d~nner et on 
Jeur donnera cbmme date: quatre heures cinquante minutes, quatrc heurcs cmquante et 
une minutes, quatre heures cinquante-deux minutes et quutre heures cinquante-trois 
minutes, pour qu'aucune d'elles n'indique la meme heure. . . , . 

Ces deux dépeches ont étr- déposées a Longwy a quatre heures crnqnante mmutes. Ev1dem
ment, pour moi, elles ont été déposées a la meme heur~ tou:es deux, et_ il est possible que 
J'employé, npres uvoir indiqué les heures de quatre heures cmquante mmntes et _de quatre 
heures cinquante-deux minutes, ait pris la seconde pour la trans~ettre la pre~me~e. 11 se 
peut encore qu'apres avoir trans~is ces .cl~ux clépeche~ a ~a gare smv_ante, on ait f~~t, dans 
cette gare, une inversion. Une fo1s a Mezteres, cela n étatt plus posstble, parce qu 11 y a la 
un bureau de l'État, faisant un service _officiel, et il cst de regle générale que les dépeches 
doivent étre transmises dans l'ordre de leur arri\'ée. 

Par conséquent, a mon avis, et en me résumant, _cette dilférc~1ce d'heure n'~ ~ien de 
surprenant, parce que ces deux dépeches em~runtaient J_e sernce eles gares ou 11 faut 
compter avec les besoins ordinaires des compagmes de chemm de ~er. . 

Maintenant je puis, a pres avoir étudié le dossier, qui m'a perm1s d'arnv~r sur beaucoup 
de points a une certitude absoluc, donner les renseignements les plus préms sur la marche 

de la dépeche nº 34-, 750. 
Cette dépeche, nous savons qu'elle a été envoyée de Longwy le 22 aout, a: quatre heures 
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cinquante minutes du soir. Elle arrive a Paris snns qu'il soit fait d'indication de 
J'he~re d'ar~·ivée. A París, ce renseignement est utilc a donner, le service privé et le 
serv1ce offic1el sont complétement distincts l'un de J'autre, et placés dans deux locau.\'. 
di~é.rents. ~e scrvice ~fficiel. comprend tous les ffü télégraphigues qui vont aux divcrs 
rnmtsteres; 11 comprenu1t auss1 le fil qui aHa.it au quartier impérial. · 

Voila le service qui a son local spécial. Dans un nutre loca], se troment tous les autresfil::; 
télé~rnphiques qui communiquent avec la Frunce et l'étranger. La dépeche 34-,750. arrivc a 
Pnns; elle est adresséc a Reims, - il faut le remarquer. - Elle arrive a ce cabinct ou 
toutes les dépeches officielles communiquées passent avant toutes autm:. 

Le cabinet en fait uh tirage, - j'ai vu _cela dans le dossier, - c'est-á.-dire qu'on écrit Je 
te~te de laddépe~he avec une encre sympathique, un peu grusse, sur un pnpier Jéger, et 
qu on pren ensmte une empreinte; aprés quoi on envoie ce tirage dans la salle de la téléºTa
~hie privée ou ,ªb_o~tissent tous les fils de la province et de l'étranger, on l'cnvoie, ~ le 
ltrage ~t non 1 ongmal, -:- a l'appareil qui comrnunique avec Reims, et la dépeche est 
transm~se _au ~oyen de ce t1rage qui est la reproduction in extenso de la dépcche. Ce tirage 
porte 1'111d1catt011 de la transmission a Reims, dix heures trente minutes. 

Vous remarquerez, monsieur le président, que cette transmission u été faite dnns un 
l~cn] différent de celui occupé par le cabinet des dépeches. Ce cabinet, en envoyant un 
tll'age, _se borne a mettr_e : << Reims fait », et il ne sait pasa quelle heu re la dépéche sera 
t~ansm1se a la gare de Re1ms, - cela. dópend de l'état de la ligne; il se contente de men
t10nner, sur !'original qui lni a. été cnvoyé, ces mots : « Reims fait » c'est-a-dire J'indi
cat~on qu'un tirage a été envoyé dans la salle des appnreils de province ;oui· etre transmis a 
Reims. 

. Voila J'ex?lica~ion, pour moi, tres-nette et tres-claire, que je ne pouvnis donner avant
h1er et que Je pms soumettre aujourd'hui, a vec toute certitude, au conseil. 

M. LE PRÉSLDENT. - 11 n'en e:;t p:is mains vrai qu'en ce qui concerne cctte dépcche tout 
est dérogation aux usages hnbituels, qu'il y a une foule de petits incidents qui se cr~isent 
les uns d::ins les autres et qui font un ensemble assez singulier. 

M. AMIOT. - A mon avis, ces indications relatives a ]a dépeche 34- 750 me paraissent 
t . ' par aiteme~t nor~ales e: a peu pres certaines; il me paralt tout simple que la dépéche arri-

vant au cabmet ou aboutlt le fil du quartier général, une fois le tirage fait soit transmise de 
suite au quartier impérial, et que le tirage qui prend le fil de Reims subi;se un retard. 

M. LE PRÉSIDENT. - La dépeche, arrivée a Reims, en admettant qu'elle ne soit arrivée 
qu'a dix heures et demie, a du etre remise a destination. 

M. AMIOT. - En effet, la dépeche 34,750 a été remise par moi, d'une parta l'empereur· 
d'autre part, au destinataire. ' 

M. LE PRÉSIDENT. - Le destinataire était le colonel Stoffel? 
~- AMIOT. -Ce n'est qu'en prenant connaissance du dossier que j'ai appris que la dépéche 

avmt été envoyée a Reims; je l'ignorais. 

M. LE PRÉSIDENT. - Je vois que les dépeches destinées au maréchal de l\foc-Mahon luí 
étaie~t trans~ises et adressées directement, mais que l~s dépeches adressées a l'empereur, 
et qm ne devatent etre donnóes qu'en communication, n'étaient pas toujours envoyées par 
vous au maréchal. Ce n'était pas une regle absolue? 

11. AMroT.-Non, monsieur le président. 



-
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LE PROCtS BAZAINE 

)l. LE r11~:swE~T. - Je \'oulais óclaircir ce point. Vom) a\'ez donné des explications sur la 

dép~che 34,750; ce sont des hypothcses tres-admissibles ... 
M, AMJOT. - Pardon: monsieur le président, pour moi, c'est une certitude. 
~1. LE r11tsrnE:>iT, - Cette déprche n'est arri,ée qu'a dix heures et demie a Reims. « Heure 

non indiquée n ne signifie done rien? 
l\l. AMIOT. - füen du tout. Il y a la une fautc commise. Toute dép1'che qui arri,e doit 

porter l'heure de son nrrivée. Quand un emplo)é oublic de le faire, on met << heure non 

indiquée. n On a eu tort de ne pas mentionner cela. 
l\l. u: 1•RÉS11JE~T. - c·est une explication; mais il est naimrnt singulirr que ce soit 

ccttc clépcche, la plus importantr, qui présente ainsi des irrégularitós qui ne prmcnt ctre 

expliquées qu'a force cl'hypotheses. 
L'audimce pst s11spend11P. 
M, RABASSE, inspectcur a la préfect.nrr ele police. - Le i8 aoút '1870, nous fumes, mon 

collcgue Mies et moi, emoiés it CMlons pour nous tenir a la di position du maréclrnl dQ 

Mac-:\fahon et clu colonel Stoffel. 
Arrivés a Chúlons, nous rerolmcs les lettres dont nous étions chargés au colonel, et le 20, 

un momentmant midi, on ,int nous pré\'enir que le colonel Stotfel a,ait a nous parler. 
Mies se rendit pres de lui. J'ignore ce qui s'est passé; rnais mon collegue me dit en re, e
nant : << J'ai deu-x réquisitions : une pour \'OUS et une pour moi, signées par le colonel Stotfl'l 
et apostillées par le maréchal de Maer:\lahoh. n Alors, je ,is le colonel Stoffel et il me clit: 
<< Yous allez vous diriger pres de )letz; il me faut des nouvelles du maréchal Bazaine, norn: 

n'en a,ons pas depuis deux ou trois jours. n 
Le colonel nous adressa tl i\l. Durbaclt, sous-chef au chernin de fer de l'Est, ponr 

faire apostiller notre réquisition. 
Nous primes le chemin de fer, et nous nous dirigellmes sur Reims .. \pres a,oir couché 

dans cette ville, nous quittames Reims le lendemain mati11 pour al\er a Charle, ille-1\Iézieres, 
cl'oi1 nous partimes a trois heures et demie du matin, le 22, en nous dirigrant sur Carignan, 
ou nous arrivames ,·crs les si-; heures du matin. A ce moment, un train de poudre passait: 
ayant apercu dans ce train le général Drjean, mon collegue :\[ics s'approcha de lui et il 
nous remoya au commandant )lagnan pour nous donner des renseignements. 

. . Le cornmandant se plaignit it nous de ne pa:; poU\oir tromer un homme dé,oué, ajoutanl 
que, depuis quelques jours, il a,ait cmo~é di\. ou douze émissaires rt qu'aucun ne lui 
rapportait de noll\elles. ~ous redescendimes , ers la gare de Carignan a,ec un agent, 
)l. Finelle, que nous u, ions rrnconlré en route et qui était chargé d'une mission pour l\letz, 

et le chef de gare nous don na une locomofae particulicre. 
:\OUS arri\ames sans encombre a :Montrnéd), ou le chef ele gare nous dit: << Tous les com-

posteurs cln téiégraphe sont cnle,és. » ~éanmoin5, nous continufimes notre route jusqu ·a 

Longu)on. A Longu~on, on nous pré\int que nous ne pourriolll:i aller plus loin, parce que les 

Pru:;siens éuúent a une tres-petite distancc de Ht. 
~ous fumes obligés de retourner sur Long,, y. Penclant que nous étions dans la gare de 

Long" y, nous entendlmes circu\er autour de nous que le commandant de cette place :m,il 
dti envo)er un émissaire du coté de Metz, un.jour ou deux avant no'tre arri,ée, et que cet 
érnissaire était de retour. Nous sommes rentréc; a l'hótcl de la Gare, ou Mies rédigea, autant 

LE PlWC b; D.\Z.\ L\E 

que je me le rappellc, un mot 'ue ··en . . 21 ;j 
rele,ée. I J \O)Ul par u11 doua111er, il étuit ern irou dcu.\ hcures de 

Quelque temps apres, un brigadier des d . d t d L ouanes 'rnt lrome :\I';. man an e ong,,·l nous imitant a , . . J . , r . k5, mec un mol du com 
t . , l' ,enu. e me rendrs a tl . . res ait a hotel. ce e mv1talion, tandis que Mic~ 

Je lui <lis que j'étais chargé d' . . . V 
l une m1ss1ou et Je m t • le colonel Stoffel. on i·ai mon bon de réquisition signé par 

Le commandant !'examina et a· . . 
el l 

me tt . << Ce papier , I' ia ons, » Jui répondis-J·e E, , 'ou a,ez-yous eu? - Au cam d 
Lo · 1 (e mome11t entra M G d P e 

ngw)' qui me reconnut et me serra m . L l • • uyar ' commissaire cantonal de 
a Long" y' il <lit au colon el Ma~saroli ~rn. V orsqu'1l fut informé du motif de mon pac::sage 
autant qu'en moi-meme et l . l • << cus pouvez a,oir confiance en M R b~ ir . , m remettre ce que YO • a asse, 
i, assarolt me don na eles dépcches c1111· . t . us a, ez entre les mains. n M. le colon el 

· · ~e romment dans 
me t-u1s pas rappelé dans l'instruction ~1· e'. t ·t t . une em eloppe. Je comptai J·e ne 

· - e UL ro1s ou t d • ' 
a,01r qualre: deU\: chitfrées une moitié 1 ·tr qua re épeches, mais il de,ait \ en 
colo I M ' en c II res moitié en 1 · J 

ne , assaroli me remit ces quatre d(•pérhes :1 a! e ª'.r' et une tou l en clair. Le 
du grand-duché de Luxembourg et clatée d 1,2< dcou,ert et y ílJOuta une lettre qui ,·enait 
co . d ti ou u 14 'lOÚ t J 1 

• l . l 

nnmssance e cette lettre au camp 'le CI "l . ' . << UL e éJtt, me clit-il clonné 
M· )1 1 ' 1,1 ons so, t a r . . ' ,tc-. a wn; , ous la remettrez en mains ro re · ~ , . . rmpercur, sott au maréchal dr 
?ri:; do1~c ces dépeches qui étaient dutée~ d~ i; a celt <~11 ,ous a Jon_né ,otre mi~:--ion . » Je 
Je les mis précieusement dans ma poche et . . ou u O aoú.t et qm élaient a drcom erl. 
alor:; mon colleo-ue Mie- . X ' d Je prts con/?·é du rolonel :'lfa:;saroli Je re· ... ' 

. . o ::, . << • e pcr ons pas de tem 1 . I' · . . . :¡01gm:; 
télegrnphe s1 nous pomons foire partir ces dé , I P:, UJ t is-Jr, ,o~ ons tout de suite au 
m· · . ' pectes ~ous se· .. 

t::,~1011, et, dans le cas ou nous serions >ris 1 : ' . rnns ams1 déchargés de notre 
dép~ches. n l par e::, Prussiens, nous pourrions détruire les 

?e q~i fut dit, fut fait. :'\ous nous rendimes au bure·tu d .. 
qui était la que j'étais attaché a l'état-major de l\I l ' u télégraphe; j'rnformai l'cmployé 
gné pour les dépcches télégraphiques L'e I i_ • e _marécbal de )lac-:'llahon, comme délé-
dictéc, et je les collationnai a,ec lu.i. 1!:~:);,:i~:t te,tuell:me'.1t l~s dépeches sous ma 

~el J:anDque de munitions, douze a quinze mille blcssé, :~:~:~'.ssa1t ~1re ü peu pres ccci : 
r : z. ans une autre, j'ai cru voir qu'on attend ·t ~l· - a ,cnmt de Plappe,ille sous 
el [ . . l a1 ( u secotw o t ). 

11 rees, Je ne pomais les comprendre· J·•a· ~- ~uan u celles qui étaient 
dép \e] ·¡ ' 1 remarqué c:eulement q • 

e . tes, 1 y en UH\Ít une signée ou écrite par le é \ 1 e f . ue, parlill ces quatre 
~ref, l'ernplo) é des télégraphes, sur ma clemanc! i:~~ao- ,'º fi_m~res .. 

pluques pom· sarnir si on po11,·a1·t cor . ' ér,rnphm a plusu•urs centres télégra-r · l nmumquer a,ec l . 1 
etut-major général. .\pres quarante ou cinqU'lnte' . ~ maree mi de )Iac-)lahon ou a,ec 

pournns faire passer vos dép·'cl1c- . R . ' mmu es d'attente, il me dit: << Oui nou. ~ p,tr euns ou par B ti · ·¡¡ ' ~ 
Je chargeai alor:; l'emplo\é ,1'e. éu· . . . • e iem\l e. ,1 

J ' xp 1e1 ce:; dcpeches t · 1 • fi . 
ente11du su1· ce point mec )lics ces mot, :L :\[ 1 1 1 =, e Je u1 is écr1re, apres m'elre 
de. . . ' :; ' . . e co one Stoffel . << ~ , • 

::, ongmau-x. De,ons-nous rentrer? H., . d . . . ou~ sommes possesseurs 
he . cpon::,e e sutte » C'e t: i • 

ures rn1quantc minutes qu'elle· ·01 t t· . d . ::, ,t qua.tre ueure~ ou quatre 
d'· ll l ::, ~ i par ie~ e Lon,'"' ~o - , a ene re pour \Oir si nou- rece ,. - . . n J . • U::, con, rnmes alors aH'C :\lic-
d . :) 'I LO ns une repon~e. Le lende . . . . ::, 
. u i11at111, nous éliorrs couchés a l'hótcl pres d 1 , rn,un matrn, rers quatre heures 
se le\a et alla ouuir: <e flui e t ¡:? C' de a g,tre, lorsqu'on frnppa ll uotre porte . :Mies 

· .t ~ ,t - est u télégraphe. » ' .. 


